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QUI SOMMES-NOUS ?

a FeBISP rassemble aujourd’hui
60 associations membres (dont 3 fé-
dérations), ce qui représente près de

800 travailleurs. Parmi ces asbl, 95% font
des formations pour demandeurs d’emploi
peu qualifiés et 30% d’entre elles s’engagent
dans l’économie sociale d’insertion.

• Elles assurent des formations en alpha-
bétisation, des préformations, des for-
mations qualifiantes, des formations par
le travail, des ateliers de recherche ac-
tive d’emploi pour 3.000 personnes dif-
férentes par an, demandeuses d’emploi
et sans diplôme de l’enseignement se-
condaire supérieur

ET/OU
• Elles portent de nouveaux projets

d’initiative locale de développement de
l’emploi ou d’entreprise d’insertion, dans
le cadre tout récent de l’ordonnance ré-
gionale créant ce nouveau type de
structure

La FeBISP se donne comme objectifs
• De rassembler, de conseiller et de sou-

tenir ses membres
• De les représenter dans toutes les ins-

tances et lieux où l’insertion socioprofes-
sionnelle et l’économie sociale d’ insertion
sont concernées

• D’augmenter la qualité des dispositifs
d’insertion

• D’aider à la formation des travailleurs et
à la professionnalisation du secteur

• D’être une fédération où chaque mem-
bre a réellement le pouvoir de s’exprimer

Se donne des moyens de communica-
tion
• Une foule d'informations sur le site in-

ternet « http://www.febisp.be/ »
• Un mensuel consistant : « L'insertion »
• Une lettre électronique

Se donne des moyens de travail
Une équipe de 9 personnes aide, conseille,
cherche, publie, organise de nombreux
groupes de travail
• S’appuyant sur les membres et leur ex-

pertise, propose aux autorités publiques
des moyens d’agir pour le développe-
ment et la solidarité en Région de
Bruxelles-Capitale

• Lie l’insertion à d’autres dispositifs es-
sentiels tels que le développement des
quartiers, l’éducation permanente, un
accompagnement pour la recherche
d'emploi...

L'économie sociale d'insertion est un
nouveau défi. Elle offre des possibilités
d'emplois de qualité à des personnes éloi-
gnées du marché du travail et élargit ainsi
leur perspective d’insertion professionnelle à
long terme. Elle est un nouveau moyen de
lutte contre l'exclusion, tout en proposant
aux Bruxellois des biens et des services
dans des domaines peu ou pas couverts par
le secteur marchand.

La FeBISP est soutenue et financée par
la Cocof, le Fonds social européen, la Région
de Bruxelles-Capitale, l’ORBEM et bien sûr
par ses membres.

Equipe exécutive de la FeBISP :
Gabriel Maissin, administrateur-délégué -
Suzanne Beer, secrétaire générale - Valérie
Dancart, assistante de gestion - Pierre-Alain
Gerbeaux, attaché relations institutionnelles -
Nathalie Hoffstadt, attachée relations publi-
ques & information - Michèle Hubin, attachée
relations sociales - Delphine Huybrecht,
attachée économie sociale - Delphine Libert,
secrétaire de direction - Ana Teixeira, attachée
pédagogique formation professionnelle.
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Edito

vant toute chose, nous tenons à remercier
les associations qui nous ont consacré du
temps pour que nous puissions mener à
bien l’enquête que nous allons vous pré-

senter dans le cadre de ce dossier.

La méthodologie
La FeBISP a procédé à un cadastre de tout le per-
sonnel de ses associations membres. L’entreprise
fut fastidieuse : près de 4 mois de collecte de
données en ce compris les étapes de validation et
d’encodage dans une base de données FileMaker
Pro. Nous avons minutieusement relevé tous les
indicateurs probants tels que le profil des travail-
leurs, les contrats et durée de travail, l’âge, le
sexe, la nationalité, l’ancienneté, les qualifications,
l’expérience, les conditions de rémunération, la
formation… Pour tous ces indicateurs, l’encodage
s’est fait par contrat de travail.

Nous en avons également profité pour faire une
« cartographie » des associations en nous basant sur la population, la durée du temps de travail, le
règlement de travail et la représentation syndicale qui leurs sont propres.

La publication
Vous vous en doutez, après une telle collecte d’informations, nous avons beaucoup de résultats à
vous présenter. Voici un premier dossier qui trace dans les grandes lignes : le profil des travailleurs et
la composition des associations. Nous avons comparé ces éléments avec ceux qui étaient ressortis de
l’enquête que nous avions menée en 2000 en prélude à l’application des accords du non marchand.
Le mois prochain, vous aurez l’occasion lire un article sur l’expérience professionnelle, la qualification
et l’ancienneté. Et, pour clôturer le sujet, un second dossier en décembre sera consacré aux projec-
tions et aux conditions de rémunération.
Un rapport final exhaustif sera bien évidemment publié en plus des articles présentés « L’insertion ».

Côté actualités : nous vous parlons beaucoup ces derniers temps de l’économie sociale d’insertion.
A votre avis, investir dans ce type d’activité peut-il être rentable ? Oui ? Non ? Réponse en page 5.

Quant à savoir ce qui nous attend en 2006 du côté du FSE, les nouvelles semblent rassurantes. Il
paraît que le financement sera équivalent à 2005, mais avec un réel préfinancement. Et, si vous avez
des craintes pour le budget 2007 – 2013 (qui n’a pas encore été adopté), rassurez-vous, la Ministre
Dupuis envisage des solutions qui permettront aux organismes d’insertion socioprofessionnelle de
faire face à cette période d’incertitude (lire article en page 4).

Et, dernière bonne nouvelle : les employeurs bruxellois des secteurs non marchands privé et public
peuvent à présent compter sur le soutien de la Confédération bruxelloise des entreprises non mar-
chandes (CBENM). Cette nouvelle organisation interprofessionnelle veillera au développement du non
marchand à Bruxelles, représentera et défendra, à tous les niveaux de la concertation sociale à
Bruxelles, les intérêts patronaux dépassant les intérêts sectoriels (la suite en page 9).

Voilà de quoi vous permettre de passer un agréable et instructif moment de lecture.
Au plaisir de vous retrouver le mois prochain avec un dossier dédié aux stages en entreprise.

L’équipe de la FeBISP

Sommaire
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 FSE Objectif 3 : 2006 ne sera pas 2005 p. 6
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COMMUNIQUE DE PRESSE

A la veille de la mobilisation syndicale de ce vendredi 28 octobre, la FeBISP tient à souligner qu’il est
illusoire de parler « d’un plan de solidarité entre générations » si l’on ne fait pas face au problème
croissant du chômage des jeunes.

1. Offrir un (premier) emploi et une qualification aux jeunes chômeurs

A tous les niveaux : fédéral, régional, tout doit être fait pour permettre aux jeunes d’accéder à une
qualification et à un premier emploi. Nous ne pouvons que soutenir cette priorité inscrite dans les
objectifs du mouvement social actuel. Elle devrait se concrétiser par un renforcement des dispositifs
d’insertion et de formation, et par des mesures soutenant et facilitant l’embauche, tant dans le
secteur public que privé.

En tant que fédération sectorielle, la FeBISP tient à montrer sa préoccupation par rapport à
différentes questions sociales qui concernent directement les quelque 850 travailleurs et près de 70
associations du secteur de l’insertion socioprofessionnelle et de l’économie sociale d’insertion.

Face à la situation de notre Région, où une part impressionnante des jeunes est au chômage, souvent
sans qualification suffisante, tout doit être fait pour améliorer leur qualification et accéder à un
premier emploi.

2. La problématique des fins de carrière et des prépensions préoccupe à plus d’un
titre les employeurs de notre secteur

Comme c’est le cas dans d’autres branches du non marchand, la seule disposition en vigueur
dans notre secteur est la CCT n°17, obligeant en cas de licenciement d’un travailleur  de plus
de 60 ans à lui accorder un régime de prépension conventionnelle1. Or, dans l’état actuel des
mécanismes de financement de nos institutions par les pouvoirs publics (COCOF, Région
bruxelloise ou Fonds social européen) les dépenses propres à l’employeur pour assurer
l’application de cette CCT ne sont pas éligibles. Elles ne peuvent être prises en compte
comme frais de personnel. Cela rend dans les faits inapplicable la CCT n°17 interprofession-
nelle.

De plus, nous constatons un vieillissement relatif des travailleurs de l’ISP2 sans que ce vieil-
lissement soit compensé par l’arrivée d’une relève de jeunes travailleurs. En effet, l’emploi
total dans notre secteur n’a pas connu de progression significative. Les accords du non mar-
chand de 2000 ont en effet surtout favorisé la progression barémique des travailleurs en
place et pas des mesures d’embauches.

Les employeurs sont donc demandeurs d’une négociation avec les pouvoirs publics sur la
question des fins de carrière en rapport avec les caractéristiques de notre secteur. Ce point
constitue une des priorités du cahier de revendications déposé par notre Fédération pour les
prochaines négociations de l’accord non marchand 2006-2010.
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3. L’exécution de l’accord non marchand 2000-2005

En prévision des prochaines réunions convoquées par le Gouvernement régional ou le Col-
lège de la COCOF concernant un nouvel accord non marchand pour 2006-2010, la FeBISP
tient à affirmer ses deux priorités :

a) Si le financement de tous les points prévus en 2000 a été quasiment réalisé pour no-
tre secteur3, il reste cependant à garantir la pérennité de ce financement pour les
prochaines années, et notamment à garantir que l’apport du Fonds social européen
soit maintenu au-delà de 2007 ou remplacé par des subventions des pouvoirs publics
bruxellois. En effet, la contribution européenne représente 30% du budget de nos
asbl.

b) L’écart entre les subventions accordées pour les postes ACS (chômeurs engagés sous
contrat de travail à durée indéterminée) et les obligations barémiques découlant des
accords du non marchand peut être important en raison d’une prise en compte tout à
fait différente de l’ancienneté.

Une solution pour ces deux revendications est la condition pour garantir l’application de
l’accord 2000-2005 et pour envisager tout  nouvel accord non marchand.

Le non marchand en général, l’insertion socioprofessionnelle en particulier, est un secteur
qui est au service du bien-être et des besoins de tous les Bruxellois. Dans cette optique, il ne
serait pas compréhensible que la collaboration entre toutes les composantes et institutions
de notre Région fasse défaut dans la recherche d’une solution à ce blocage.

Le Conseil d’administration de la FeBISP

1 Outre ses indemnités de chômage, le travailleur perçoit une indemnité de son employeur jusqu’à sa pension.
2 La part des plus de 45 ans est passée de 27% en 2000 à 33.6% en 2005.
3 Il reste essentiellement une incertitude sur le financement de l’embauche compensatoire à la réduction du temps de travail

prévu pour certaines catégories du personnel.

Pour tout contact :
Gabriel Maissin, Administrateur-délégué

Tél 02 537 72 04
Fax 02 537 84 04
maissin@febisp.be
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Actualités

FSE OBJECTIF 3 : 2006 NE SERA PAS 2005

uite à notre dernière
réunion de travail avec
le cabinet Dupuis,

dans le cadre du comité de
liaison FSE consacré au sui-
vi de la programmation
Fonds Social Européen Ob-
jectif 3 pour les OISP
bruxellois, nous pouvons
dire que les perspectives
tracées pour l’année 2006
s’avèrent plutôt encoura-
geantes et rassurantes.

A ce jour les OISP ont reçu
une décision d’agrément
mentionnant un montant
pour 2006 permettant de
couvrir à peu près le pre-
mier semestre de l’année.
Mais l’incertitude prévalait
quant à la possibilité d’ as-
surer les action d’insertion
et de formation pour les six
autres mois. Bonne nou-
velle, 2006 sera comme
2005 : compte tenu des
montants non consommés
antérieurement, le second
semestre 2006 pourra être
couvert de manière à établir
le cofinancement 2006 à un
niveau équivalent à celui de
l’année 2005.

Comme convenu, le sys-
tème de préfinancement
des crédits FSE se poursuit.
Mais bonne nouvelle
2006 ne devrait pas res-
sembler à 2005 ! Le cabi-
net Dupuis s’est fixé l’ ob-
jectif d’une liquidation du-
rant le premier trimestre
2006. Nos interlocuteurs
estiment en effet réalisable
la mise en œuvre de la pro-
cédure dès les derniers

mois de l’année 2005, et ce
malgré le récent change-
ment intervenu à la tête de
l’exécutif wallon et les
conséquences que de tels
événements peuvent parfois
entraîner sur les équipes en
place dans les cabinets.
L’ensemble des étapes pré-
alables à la liquidation pro-
prement dite pourrait alors
être achevé pour la fin de
l’année : rédaction d’une
note indiquant un préfinan-
cement et les montants oc-
troyés pour les opérateurs
de catégories B (« petits
porteurs »), soumise à
l’approbation du Collège de
la Cocof et des gouverne-
ments de la Région wal-
lonne et de la Communauté
française ; notification
adressée aux Ministres res-
ponsables de la liquidation
du préfinancement ; envoi
par l’Agence FSE aux opé-
rateurs du courrier compre-
nant les formulaires de dé-
claration de créance. Il sera
alors de la responsabilité de
ces derniers de renvoyer au
plus vite ces documents et
de s’assurer qu’ils sont bien
parvenus auprès de leur
gestionnaire de dossier FSE.

Perspectives pour 2007
Le budget européen 2007-
2013 n’a pas encore été
adopté. De fait les mon-
tants réservés aux Fonds
structurels demeurent in-
connus. Après l’ intransi-
geance manifestée en fin de
présidence luxembour-
geoise et une prise de pré-
sidence de l’UE tonitruante,

emplie de volontarisme et
de grandes idées, Tony
Blair semble peiner à trou-
ver « une troisième voie »
au compromis proposé fin
juin par le Premier Ministre
du Grand-Duché Jean-
Claude Juncker. La commu-
nication est d’ailleurs mini-
maliste sur ce sujet, le site
internet de la présidence
britannique1 abordant la
question de manière très
généraliste : « la présidence
britannique cherchera à
progresser dans ce domaine
autant que possible. En
collaboration avec la Com-
mission, nous entamerons
une période de consultation
avec nos partenaires dans
le but d’établir la voie à sui-
vre. Nous chercherons
également à obtenir un
consensus quant à un exa-
men général de la structure
et des priorités du budget
de l’UE. ». Qui plus est, la
question pour le Royaume-
Uni semble indissociable de
celle de la Politique Agricole
Commune : « l’examen du
budget sera consacré, en
grande partie, à la PAC ». Il
n’est donc pas certain que
l’UE dispose d’un budget le
31 décembre 2005. Et
même si le miracle se pro-
duisait, le retard accumulé
rend quasi-impossible la
mise en œuvre du budget
communautaire au niveau
des membres pour le 1er
janvier 2007 (négociation
des DOCUP entre la Com-
mission et chaque Etat
membre, négociation des
budgets entre les différents

S
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niveaux au sein de chaque
Etat, appel à projet, sélec-
tion des projets, agré-
ment…).

Face à cette incertitude, le
cabinet de la Ministre Du-
puis nous a fait part des
options envisagées et en
cours pour assurer la pé-

riode transitoire qui va
s’ouvrir dans un peu plus
d’un an. S’il est difficile d’en
dire plus pour le moment,
soulignons néanmoins
qu’elles s’inscrivent dans la
continuité de la politique de
formation et d’insertion en-
gagée jusqu’à présent. De
fait les OISP devraient pou-

voir poursuivre leur action
au grand bénéfice des de-
mandeurs d’emploi bruxel-
lois.

Pierre-Alain Gerbeaux

1 http://www.eu2005.gov.uk/

LE DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE SOCIALE REPRESENTE-T-IL
UN COUT OU UN GAIN POUR LA SOCIETE ?

LE POINT SUR DES ETUDES RECENTES ET LEUR METHODOLOGIE

n peu partout, les
mêmes préoccu-
pations

L’idée d’écrire cet article a
germé dans ma tête alors
que je me trouvais en Fin-
lande, en juin dernier, dans
le cadre des travaux du ré-
seau Européen REVES1 qui
m’envoyait étudier les pra-
tiques finnoises en matière
d’économie sociale
d’insertion. La Finlande
semble lointaine à la plupart
d’entre nous sans doute, et
pourtant, en matière
d’insertion sociale et profes-
sionnelle, ce sont para-
doxalement les similitudes
importantes qu’elle pré-
sente avec notre petit
royaume qui m’ont frappée.
Ainsi, un soir, la directrice
de l’entreprise d’insertion
qui m’invitait me poussa du
coude en me désignant une
troisième personne installée
à la table où nous dînions :
« Tu vois ce Monsieur, m’a-
t-elle dit avec enthou-
siasme, eh bien, c’est lui qui
a mis au point la « méthode
SYTA », qui permet de dé-
montrer à nos autorités lo-
cales qu’investir dans

l’économie sociale est une
opération rentable2 !». In-
tuitivement, nous savons
tous qu’investir dans des
projets d’économie sociale
est une opération qui,
quand elle est menée avec
sérieux, peut avoir un effet
bénéfique multiplicateur sur
la cohésion sociale et la
qualité de vie d’un grand
nombre de personnes que,
faute de mieux, nous dési-
gnons sous le vocable
« exclus ». Son atout ma-
jeur, c’est son aspect pré-
ventif, qui permet, par
exemple, d’éviter notam-
ment des dépenses de
santé…
Mais de là à le prouver…

La « méthode SYTA », j’ai
eu par la suite l’occasion
d’en prendre connaissance,
mais malheureusement
sous une forme résumée et
en anglais… Il s’agissait
d’une méthode comptable
permettant d’apprécier les
dépenses évitées à la col-
lectivité par la mise en
place de projets d’économie
sociale d’insertion.

Quelques mois plus tard,
c’est un entrefilet dans le
magazine électronique
« Alter Business News » qui
attira mon attention. Il y
était question d’une mé-
thode américaine baptisée
SROI, pour « Social return
on Investment », et appli-
quée actuellement à des as-
sociations flamandes par
Hefboom et encadrée au
plan Scientifique par l’HIVA
(Hoger Instituut Voor de
Arbeid de la KUL).

D’après Peter Scholten de
Scholten & Fransen, un
bureau de conseil commer-
cial néerlandais pour
l’économie sociale, la mé-
thode peut être décrite
comme suit :

« Sur base d’une analyse
des parties prenantes, le
SROI permet de calculer,
outre l’impact économi-
que, l’impact social et
écologique d’un investis-
sement et de les exprimer
en valeur monétaire.
L’accent n’est donc pas
seulement mis sur le ré-
sultat immédiat (output)
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